/Prednie REPUBLIQUE FRANCAISE

e
COMMUNE DE SEIGY
* (LOIR-ET-CHER)

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Article L 121-10 du Code des Communes)

Le Conseil Municipal se réunira a 1a Mairie — Salle du Conseil.

Le JEUDI 2 AVRIL 2026 2 19h00.

ORDRE DV JOUR :

1-

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
DELIBERATIONS
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE

A. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 20/03/2026

B. DESIGNATIONS DE REPRESENTANTS

ELECTION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU SEIN D'ORGANISMES EXTERIEURS

12

a)ELECTION DE 6 DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A VOCATION SCOLAIRE DE COUFFY, SEIGY, CHATEAUVIEUX (SIVOS).

b)ELECTION DE 5 DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT ET D'ADDUCTION D'EAU POTABLE SAINT-
AIGNAN, SEIGY.

c) ELECTION DE 2 DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE DE LOIR-ET-CHER (SIDELC).

d)ELECTION DE 2 DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT
DU PAYS DE LA VALLEE DU CHER ET DU ROMORANTINAIS.

¢)ELECTION DE 2 DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU COMITE DES CEUVRES SOCIALES
DU PERSONNEL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

f)ELECTION D' DELEGUE COMMUNAL AU SEIN DU COMITE NATIONAL D'ACTION
SOCIALE.

g) ELECTION DE DEUX DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE
INTERCOMMUNAL D'ENLEVEMENT ET D'ELIMINATION DES ORDURES MENAGERES

h)ELECTION DES MEMBRES DE LA CONFERENCE DU CHEMIN INTERCOMMUNAL
SEIGY/CHATEAUVIEUX POUR LA COMMUNE DE SEIGY

i) ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAQ).

J) REFERENT DEONTOLOGUE



C. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES
a)CREATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES.
b)CREATION ET COMPOSITION DES COMITES MUNICIPAUX

2. FINANCES / FISCALITE
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR L’ANNEE 2026 : TAXE
D’HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES ET AUTRES LOCAUX MEUBLES NON
AFFECTES A L’HABITATION PRINCIPALE (THRS), TAXE FONCIERE (BATI), TAXE FONCIERE
(NON BATI)
3. DOMAINE DE COMPETENCES PAR THEMES/ AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
A. VALIDATION OU NON DU PROJET DE DEPLACEMENT DU MONUMENT AUX MORTS DU
CIMETIERE AU SQUARE MARCEL COTTEREAU
B. AVIS SUR LA POURSUITE DU PROJET DE L’AMENAGEMENT DU SQUARE MARCEL
COTTEREAU EN CENTRE BOURG

4. PERSONNEL
A. CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT AU SEIN DU SERVICE TECHNIQUE POUR
FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE
B. CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL
POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE - SERVICE
TECHNIQUE (MENAGE)
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